
 

A.S MONACO HANDBALL 

Stade Louis II - 7, Avenue des Castelans – 98 000 MONACO MC                                                                                 

  tel : 00 377 92 05 40 57 - e-mail : asmonacohb@monaco.mc 

 

FORMES DE PRATIQUES 

FILIERE DEVELOPPEMENT 

Elle concerne les catégories Baby Hand, Ecole de Hand. 1 entraînement par semaine.  

Années de naissance : 2019 à 2023 inclus.  

 

Elle concerne également les catégories : - de 9 ans et - de 11 ans.  2 entraînements par semaine avec des 

plateaux techniques (- de 9 ans) et un championnat (- de 11 ans). 

Années de naissance : 2015 à 2018 inclus. 

 

FILIERE COMPETITION 

Elle concerne les catégories : - de 13 ans et - de 15 ans. 2 entraînements par semaine obligatoires avec une 

formule championnat.  

Années de naissance : 2011 à 2014 inclus.  

 

FILIERE PERFORMANCE 

Elle concerne les catégories - de 17 ans et adultes. 2 à 3 entraînements par semaine obligatoires avec une 

formule championnat.  

Années de naissance : 2009 et 2010 inclus (pour les - de 17 ans), à partir de 2008 (pour les adultes). 

 

FILIERE SANTE & LOISIR 

Elle concerne la catégorie Handfit. 2 séances par semaine.  

Années de naissance : 2008 et +  

 

Elle concerne la catégorie Loisir. 1 séance par semaine.  

Années de naissance : 2008 et +  

 

 

CATEGORIES D’AGES/COTISATIONS 

 

ANNEES DE NAISSANCE CATEGORIES LICENCE 

       2021 – 2023 Baby Hand 

2019 – 2020 Moins de 7 ans 

2017 – 2018 Moins de 9 ans 

2015 – 2016 Moins de 11 ans 

2013 – 2014 Moins de 13 ans 

180 € 

2011 – 2012 Moins de 15 ans 

2009 – 2010 Moins de 17 ans 

2008 et + Adultes 

200 € 

2008 et + Loisir 

2008 et + Handfit 
140 € 

2007 et + Dirigeants 130 € 

 

 

 

PROCEDURE LICENCE 

SAISON 2025-2026 

Toutes les informations : 

www.contactasmhb.wix.com/asmonacohandball 



 

A.S MONACO HANDBALL 

Stade Louis II - 7, Avenue des Castelans – 98 000 MONACO MC                                                                                 

  tel : 00 377 92 05 40 57 - e-mail : asmonacohb@monaco.mc 

PROCEDURE INSCRIPTION 

Pour créer votre licence, vous devez :  

1. ETAPE 1 : POUR LE CLUB 

- Remplir le bordereau de demande d’adhésion accompagné du CERTIFICAT MEDICAL 

OFFICIEL FFHB joint. Nous vous rappelons que le Centre Médico Sportif du Stade Louis II 

(00 377 92 05 41 11) vous offre la possibilité de passer votre visite médicale gratuitement.  

- Fournir la carte d’identité du pratiquant  

- Fournir une photo d’identité récente du pratiquant (format papier ou numérique) 

Vous pouvez nous transmettre les documents : 

- Par mail à l’adresse du club (asmonacohb@monaco.mc) 

- Par courrier, ou les déposer dans la boite aux lettres du club au Stade Louis II 

- Directement au bureau où une permanence sera assurée dès le lundi 11 août tous les après-

midi de 14h à 18 h.  

Toute création de licence devra être accompagnée du règlement* de la licence  
*règlement en espèces, chèque (libellé à l’ordre de l'AS Monaco Handball) ou virement (possibilité en plusieurs fois). 

AUCUN DOSSIER INCOMPLET NE SERA TRAITE  

2. ETAPE 2 : DES RECEPTION DU LIEN FFHB 

Une fois le dossier déposé et validé par le club, vous recevrez un mail de la Fédération Française de 

Handball pour confirmer votre adresse mail, puis un lien pour renseigner vos informations 

personnelles et y téléverser les documents ci-dessous (envoyés en pièces jointes ou à télécharger sur 

le site) : 

- Photo d’identité  

- Pièce d’identité recto verso sur la même page (ou livret de famille pour les mineurs) 

- Autorisation parentale pour licencié(e) mineur(e) (document officiel FFHB) 

- Questionnaire de santé pour licencié(e) mineur(e) (document officiel FFHB) 

- Certificat médical (document officiel FFHB) uniquement pour création de licence majeur  

- Attestation d’honorabilité licencié(e) à partir de 16 ans obligatoire pour TOUS les joueurs, arbitres, 

dirigeants (cochez encadrant sur le certificat pour les entraineurs et dirigeants) 

- CASE ASSURANCE : ne cochez pas le REFUS D’ASSURANCE, elle n’augmente en rien le coût de la 

licence 

 

Lorsque le dossier informatique est complet, la FFHB vérifie et valide la licence ou la renvoie au 

licencié(e) pour correction. Enfin une fois la licence qualifiée, vous recevrez un mail de confirmation 

avec votre licence pour pouvoir commencer les entrainements et compétitions. 

 

Le secrétariat du club reste à votre disposition pour vous accompagner dans toute la procédure. 

 

REPRISE DES ENTRAINEMENTS 

* Baby Hand et - de 7 ans à partir du samedi 13 septembre 2025 

* - de 9 ans à - de 13 ans à partir du lundi 8 septembre 2025 

* - de 15 ans et - de 17 ans à partir du lundi 1er septembre 2025 

 
 


